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ERRATA / ADDENDA 

RAPPORT ANNUEL 2006-2007 

 

ERRATA 

 

Au 2e paragraphe de la page 10, il aurait fallu lire « Un (1) seul permis a été émis au nom de la 

Dre Ann Gagné, podiatre. » 

 

ADDENDA 

 

Comité d’inspection professionnelle 

Au cours de l’exercice, le comité d’inspection professionnelle n’a pas été formé et n’a donc tenu 

aucune activité. 

 

Comité de révision 

Au cours de l’exercice, le comité de révision, formé de Dr Zyad Hobeychi, podiatre, Dr William 

Lee, podiatre et Monsieur Michel Perreault, n’a reçu aucune demande de révision et n’a pas eu 

à prononcer d’avis sur des demandes de révision reçues antérieurement. 

 

Soumis respectueusement, 

 

____________________________________ 

Dominique Derome, FCPA, FCMA 

Directrice générale et secrétaire par intérim 
















































